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DECLARATION CIMLNAIRE DU PRESIDENT 

Le FRESTDENT : Je voudrais, eu ce début de l’année 1990, dernihre 

décennie de ce XXe siècle, adresser mes meilleurs voeux à tous les membres du 

Conseil et aux autres représentants , ainsi qu’au Secrétaire gén6ral et à, sas 

collaborateurs. 

Devenu membre du Conseil de sécurité le ler janvier 1990 tout en assumant la . 
présidence de cet important organe de l’ONU, la Côte d’ivoire as8umera cette lourde 

responsabilit6 en gardant à l’esprit le respect des idéaux de la Charte de8 

Nations Uni%e. 

SOUHAITS DE BIENVENUE AUX NOUVEAUX MEMBRES ET REMERCIEMENTS AUX MEMBRES SORTANTS 

Le PRESIPENT : Présidant la première séance du Conseil pour 1990, je me 

réjouis de souhaiter la bienvenuo au8 autres nouveaux membres du Conseil, à savoir 

Cuba, la Roumanie, le Yémen dbmocratique et le Zaïre. L’expérienae et les 

compétences de leurs reprisentant respectifs enrichiront, j’en suis convaincu, les 

délit/rations du Conseil. 

Jo saisis l’occasion qui m'est offerte pour rendre homage aux membres 

sortant8 du Conseil, b savoir l’Algérie, le Brésil, le R&pal, le Sénigal et la 

Yougoslavie. Au nom du Conseil, je les assure de notre sincbre gratitude pour la 

précieuro contribution qu’il8 ont apport&0 aux travaux du Consoil au cours de ce8 

deux dernières annéos. Les reprhntants de ces ttats n’ont ménagi aucun effort 

pour trouver des solutions positive8 aux problkmes complexes dont le Conseil est 

saisi, et ce dans un osprit de compréhension et de franche collaboration. Je 

voudrais adresser 10s vive8 f/licitations du Conseil à co8 ttats, et plus 

particulièrement a leurs Repr6sentants permanents aupris de l’Organisation des 

Nations Unies, 10s Ambassadeurs Hocine Djoudi, Paulo Nogueira-Batista, 

Jai Pratap Rana, Ab8a Claude Dia110 et Dragoslav Pejic. Je leur souhaite plein 

succès dans l’accompli8sement de leur mission, et j’espère que le Conseil pourra 

faire appel à eux si besoin est. 

REMERCIEMENTS AU PRESIDENT SORTANT 

Le p.R.&SIDENT t J’aimerais également rendre un hommage mérité, au nom du 

Conseil, à S. E. M. Enrique Pesalosa, Représentant permanent de la Colombie auprès 

de l’organisation des Nations Unies, pouf la manière compétente avec laquelle il a 

assumé la présidence du Conseil de sécurité pendant le mois de décembre 1989. 11 
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Le Presxdenf 

RIO plaît de mentionner la granUe gihoaité dont il a fait preuve en addant à son 

suucesseur toute la logistique adéquate pour le succès de nou délibhatfoas, S0ps: 

as8ut& Monuirur l’Ambau8adaur, de la gratitude dea membres du Consoil. 

ADOPTION DE L'OBDBE DU JOUR 
our sat &Q& . 

LA SXTUATION CONCERNANT L'AFONANSSTAN 

LBTTRE DATBB DU 9 JANVIBR 1990, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECUBITE 
PAR LE SBCRBTAIRE GIENmAL (S/21071) 

Le m t Le Conoeil de 8bcuriti va maintenant commencer l’examen du 

point ineorft à 8010 or&0 bu jour. 

Lor auabrer du Coniwil ront 8aisis d’une lettre Uat&e du 9 janvier 1990, 

adroméo au Orbidont du Consofl de 8icurit6 par le Sec&taire général et publiée 

l OW la cota W21071. 

L@a marbrer du Coxuril ront également raiair du Uoaument 8121073, qui aoatient 

10 totto du projot do rérolution ilaborb au cour8 do8 consultation8 tenue8 par le 

Conroil. 
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4*appello leattention des membre8 du Conseil sur le document W20465, qui 
l 

aontiont 10 texte d’une note du Secrétaire gbnéral dat8e du 15 février 1989, et sur 

le doaument W20911, qui contient le texte d’un rapport du Secrétaire gbniral daté 

du 20 octobre 1989. 

Je ~Soi8 aomprendre que 10 COnSei1 est ptk b Voter 8Ur 10 projet de 

résolution dont il @St saisi. Si je n'entends pas d'objection, je vais maintensnt 

mettre le projet do r88olution au% voir. 

Conmne il n'y a pas d’objection, ’ il en 08t &insi décid6. 

l 

wt no= t Canada, Chine, Colombie, C&e d’lvoiro, Cuba, Yémen 
démocratique, Ethiopie, Finlande, France, Malaisie, Roumanie, 
Union de8 Républiques socia~i8tes 80viétiqu08, Poysumo-Uni de 
Grande-Rretagne et d’Irl8nde du Nord, Etats-Unis d’kaitique, 
Zaïre, 

Le m : Le t/sultat du vote s6t le 8uivaat t 15 voix peut, Le 

ptojet de rkolution a donc dti adopté a l’uaaaimit~ l n tsnt quo 

rkolutioa 647 (1990). 

Il n’y 8 pas d’otateut inscrit mur ma lirte. Le Ccnroil de s6cutith a ainri 

achev&, au rtade actuel, l’examen de la quertion hrcrite i 800 ordre du jour. 
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